Mercredi 26 Mai 2010 

CRÉPY-EN-VALOIS (60) Chez LCM, on lave son linge aux prud'hommes 
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Une trentaine de salariés a fait le déplacement au conseil des prud'hommes de Creil hier.

Des salariés de LCM ne veulent plus payer la note de pressing pour leur tenue de travail. Puisque la direction exige une tenue propre, ils estiment que c'est à elle de payer. 

Ils sont venus en bus. Une trentaine de salariés de l'entreprise Logidis Comptoirs Modernes (LCM) - propriété du groupe Carrefour - s'est déplacée au conseil des prud'hommes de Creil mardi pour obtenir gain de cause. 

Leur revendication : que leur patron nettoie leur tenue de travail. 

Et ce n'est pas une blague. Dans cette entreprise de logistique qui gère l'approvisionnement de 70 supermarchés de l'enseigne Carrefour, 420 salariés chargent et déchargent 130 000 colis par jour. Et sur le contrat de travail, « il est stipulé que la tenue correcte et propre est exigée, explique leur avocat Me Barbara Vrillac, qui représente 49 d'entre eux. Les vêtements sont prêtés par la direction, à elle de les nettoyer. Ce travail demande une propreté exemplaire. Ils traitent des denrées alimentaires destinées à la grande consommation. » 

Une prime de lavage de 20 € par semaine et par salarié

L'avocate s'est appuyée mardi sur deux affaires qui font jurisprudence, dont l'une concernant deux salariés protégés de LCM qui ont gagné en décembre 2009. « C'était pour nous un ballon d'essai. » 

Et aussi une façon de trouver un terrain d'entente et « de négocier avec la direction », selon Frédéric Celles, le délégué syndical CFDT. « Depuis deux ans, nous posons cette question en comité d'entreprise, lors des réunions de délégués du personnel. La direction a toujours botté en touche. » 

Alors les deux parties se retrouvent au tribunal. « On réclame une prime de lavage de 20 € par semaine et par salarié. » 

Cela peut paraître dérisoire pour une entreprise dont le chiffre d'affaires avoisine les 700 millions d'euros. « Mais si il y a un accord d'entreprise à ce sujet, tous les salariés devront en bénéficier. » C'est-à-dire plus de 5 000 en France. Ce qui représenterait quatre millions d'euros par an. 

C'est pourquoi la société LCM, représentée par Me Peillon, a rappelé que « cet article dans le contrat de travail n'a qu'une valeur informative et que l'usage de rigueur dans les usines du groupe est de pouvoir utiliser ses propres vêtements » et qu'aucune sanction n'a été enregistrée à ce sujet. 

Me Vrillac a alors rappelé que LCM a, depuis 2008, retiré l'article en question des nouveaux contrats de travail. Le responsable des ressources humaines, lui, a préféré garder le silence dans cette affaire. 

Le conseil des prud'hommes a fixé son délibéré au 27 juillet. D'ici là, ce sont toujours les ouvriers qui laveront leurs vêtements de travail. 
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